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	Service
	Nom -
	P/E
	Service
	Nom
	P/E

	1.Bataclan
	Anne-France Peyskens
	P
	2.Sapham
	Pascale Carrier 
	E

	3.Famisol
	Cécile Walot
	E
	4.Sisahm
	Lecocq Katia
	P

	5.Push
	Sylvain Gigna
	P
	6.Susa-Bruxelles
	Christelle Ninforge 
	E

	7.La Braise
	Sophie Cockaerts
	E
	8.Cap Idéal
	Elodie Cattoor
	P

	9.Les Pilifs
	Frédéric Verhagen
	E
	10.Triangle Bxl
	Marina Bacro
	E

	11.La Vague
	Béatrice David 
	E
	12.Saphir Bxl
	Isabelle de Ranter
	P

	13.L'Escale
	Muriel Brunneval 
	P
	14.Les Tof Services
	Ingrid Leruth 
	P

	15.Ligue Braille
	Sophie Arschoot
	P
	16.Info-sourds
	Pascale van der Belen 
	E

	17.Eqla
	Claire Heurckmans
	P
	18.Emergence
	Coralie JACOBS
	E

	19.Réci
	Claire Dosin
	P
	20.Transition
	Morgane Harms
	E

	21.Ricochet
	Elise Florent
	E
	22.Madras
	Cécile Javaux
	E

	23.Saham
	Cédric Raskin
	P
	24.Vivre et grandir
	Isaure de la Brunetière
	P

	25.Riga
	Benoît Gérard
	P
	26.Trait d’Union
	-
	-

	27.Uccle St-Job
	Maité Dhyon 
	P
	28.Dynam’autes
	Florian Bernard
	P


  Secrétaire de séance : Olivia Pâquet 
· Le PV du mois de novembre est approuvé.

· ANM : revalorisation salariale-congés-prime exceptionnelle
Selon l’administration (COCOF/COCOM), la mise en œuvre des augmentations salariales ne pose pas de difficulté comptable. En revanche, le décalage du subside d’engagement, lié à l’embauche compensatoire pour les jours de congé leur semblait trop complexe en un mois. Dans ce contexte, une dernière prime exceptionnelle sera accordée. Le financement devrait être versé à la mi-janvier (l’année passée, celle-ci a été versée le 20 janvier). Aucun service ne signale de difficulté majeure pour préfinancer la prime.
La question du paiement de la prime avant réception du subside est discutée. Les services d’ACSEH ont choisi de ne pas verser la prime avant réception du subside. Il est recommandé de demander au secrétariat social de calculer la prime sur l’exercice 2025, même si le versement effectif intervient en 2026.
Concernant les 5 jours pour les directions, ceux-ci peuvent être pris avec l’accord du conseil d’administration, mais ne génèrent pas d’embauche compensatoire, celle-ci étant liée à l’enveloppe budgétaire dédiée à l’embauche compensatoire des travailleurs uniquement.
· Retour du Conseil consultatif
Le Conseil consultatif a abordé peu de points structurants. Des éléments ont été présentés concernant des accords de déduction fiscale pour certains services ainsi qu’un projet au Népal partiellement subsidié.
Le contexte politique reste préoccupant en raison de l’absence de gouvernement. Des informations font état d’un objectif d’économies au niveau de la COCOF, avec une volonté affichée de limiter l’impact sur le terrain, sans pouvoir exclure des conséquences pour certains dispositifs. 
· 25 ans des Services d’Accompagnement – préparation finale
Les mugs sont prêts et un mug est prévu comme cadeau pour chaque travailleur. 
L’acompte du traiteur a été payé. Cap Event prévoit une arrivée vers 08h30–09h00 afin de préparer le café. 
La liste des participants institutionnels et politiques est partagée à titre informatif. Plusieurs représentants politiques, administratifs et partenaires du secteur sont annoncés, dont des représentants de la COCOF, du Parlement francophone bruxellois, de CAP48 et de l’ASBL 319.02.
Concernant les badges, il est décidé que :
· les travailleurs porteront un badge avec le nom de leur service, afin de faciliter les échanges ;
· les représentants politiques porteront un badge neutre avec leur nom uniquement, sans mention de parti.
Il est rappelé que les participants sont invités à se munir de leur carte d’identité, un contrôle restant possible pour les personnes non inscrites.
La question de la presse est abordée. Les retours sont limités malgré les invitations envoyées.
Les services sont invités à transmettre les chiffres demandés (travailleurs et ETP, et pas uniquement les ETP), nécessaires à l’argumentaire et aux supports.
Concernant la vidéo, une première version est en cours de finalisation. Elle ne comporte pas encore de sous-titres. La durée est d’environ 32 minutes, afin d’intégrer l’ensemble des contributions reçues. Une version plus longue est prévue pour d’autres usages (site, diffusion ultérieure).
· Intervision des accompagnateurs/trices psychosociaux
Une réflexion est engagée autour de la mise en place d’une intervision entre accompagnateurs/trices psychosociaux, centrée sur l’échange autour de situations complexes rencontrées sur le terrain, ainsi que sur certaines thématiques transversales communes aux services. L’initiative est portée par Benoît (RIGA), avec l’appui de sa coordinatrice, également intéressée par l’animation. Ils assureront le lancement et la coordination du dispositif, avec la possibilité d’une animation partagée par la suite.
Plusieurs services manifestent leur intérêt pour participer à cette intervision. Le démarrage se fera par une première rencontre début février, dont la date sera fixée via un Doodle. Le dispositif débutera par trois séances, après lesquelles un point sera fait sur la suite à donner.
Un document de cadrage sera préparé en amont, précisant les objectifs de l’intervision, le public concerné et les premières thématiques de travail.
· Divers
Services « les tropiques » : Laurent Dupont a quitté sa fonction. Un nouveau directeur a été nommé. La direction du service d’accompagnement reconnue et Maïté a été nommée directrice de celui-ci. Ce SA porte désormais le nom « Le Déclic »
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